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Fiche produit
Caractéristiques

29368
ComPacT NSX - Filerie de raccordement entre
interver IVE et automatismes BA/UA

Principales
Gamme de produit NS400...630

NS100...250
Gamme ComPacT
Type de produit ou
équipement

Câblage

Catégorie d'accessoire /
de pièce détachée

Accessoire de connexion

Compatibilité de gamme ComPacT ComPacT NSX disjoncteur
Nom de l'appareil câblages
Longueur de câble 1,5 m

Durabilité de l'offre
Directive RoHS UE Conforme aux dérogations
Sans mercure Oui
Régulation RoHS Chine Déclaration RoHS Pour La Chine
Information sur les exemptions RoHS Oui
DEEE Sur le marché de l'Union Européenne, le produit doit être mis au rebut selon

un protocole spécifique de collecte des déchets et ne jamais être jeté dans une
poubelle d'ordures ménagères.


